
LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de Mme Anouck Saugy et consorts : « Faisons PETer les poubelles ! » 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et 
rapport.  

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le Rapport-préavis Nº 2020/11 de la Municipalité du 9 avril 2020; 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

1. de valider la stratégie de développement des espaces verts publics dans les quartiers Nord-
Est ; 

2. d’accepter la réponse au postulat de M. Julien Eggenberger « Pour un parc public dans le 
quartier Valmont – Praz-Séchaud – Vennes ». 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de M. Louis Dana et consorts : «Ne tirons pas sur l’ambulance (du SPSL…) » 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et 
rapport.  

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de M. Fabrice Moscheni et consorts : « Financer la rénovation et 
l’assainissement des écoles sans alourdir ni les taxes, ni les impôts, ni le budget de 
fonctionnement » 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de refuser la prise en considération de ce postulat. 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de M. Philipp Stauber et consorts : « Rénovation et assainissement des bâtiments 
scolaires sous l’angle de l’efficience énergétique – De la parole aux actes » 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et 
rapport.  

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de M. Benoît Gaillard : « Bonnes pratiques en cas de rénovation thermique d’un 
immeuble en location : Lausanne pionnière ! » ; 

– ouï la discussion préalable ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de Mme Derya Celik et consorts : « Un plan de lutte contre la précarité 
menstruelle » ; 

– ouï la discussion préalable ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de Mme Laura Manzoni et consorts : « Des vendredis pour le climat aux 
vendredis noirs pour la planète ? » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. David Raedler et consorts : « Lausanne entend-elle se profiler sur les 
rails d'une tarification intelligente de la mobilité ? » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation M. David Raedler et consorts : « Faudrait-il remplacer l’autoroute de la 
Maladière par un boulevard Olympique ? » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

et adopte 

la résolution de M. Valéry Beaud disant : 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité fasse tout son possible, en coordination 
avec les instances supérieures, pour requalifier dans les meilleures délais le tronçon autoroutier 
entre la jonction de Malley et la Maladière. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Xavier Company et consorts : «« Que fait-on pour garder nos 
policières et policiers, et les encourager ? » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

et adopte 

la résolution de M. Ilias Panchard, disant : 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité œuvre pour une amélioration continue 
des conditions de travail des policier-e-s municipaux-ales, notamment par des mesures 
permettant une meilleure conciliation entre vie professionnelle et vie privée, et en renforçant 
la formation continue au plus près de la réalité lausannoise ». 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Jean-Michel Bringolf et consorts : « Le réemploi : alternative au 
recyclage » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

et adopte 

la résolution de Mme Alexandra Gerber, disant : 

 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité se dote rapidement d’une stratégie pour 
réduire l’empreinte carbone et l’empreinte écologique des constructions, et qu’elle utilise 
d’ores et déjà les moyens à sa disposition pour favoriser la réutilisation et le réemploi de 
matériaux et d’éléments de construction ». 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de Mme Stéphanie Mooser et consorts : «  Chailly-village sud (Rosière, 
Riant-Val), quartier oublié ? »; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Vincent Rossi et consorts : « La Ville de Lausanne se positionnerait-
elle pour des critères de durabilité applicables aux publicités exposées par les tl ? » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

et adopte 

la résolution de M. Daniel Curnier, disant : 

 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité profite de son poids important, 
notamment au sein du comité de direction des TL pour interdire toute publicité en faveur de 
biens et services consommant directement ou indirectement des ressources non renouvelables 
et en particulier de l’énergie d’origine fossile. » 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Louis Dana et consorts : « Jeunes déféré-e-s au Tribunal des mineurs 
et fugues : des chiffres qui interpellent » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Xavier Company et consorts : « Cas répétés d’intoxications 
malveillantes dans les bars lausannois, comment réagit la Municipalité ? » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

et adopte 

la résolution de Mme Olivia Fahmy, disant : 

 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mène une campagne préventive sur les 
processus/gestes à adopter en cas d’intoxications dans les lieux nocturnes, et notamment une 
signalétique claire, qui vise en particulier les personnes vulnérables et leurs proches afin 
qu’elles et ils adoptent les bons gestes lors desdites intoxications » 

Et la résolution de Mme Maurane Vouga, disant : 

 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité agisse contre le phénomène 
d’intoxication répétées dans les lieux nocturnes, notamment en établissant un recensement 
dans les lieux nocturnes où des formations et mesures spéciales sont mises en place et en tienne 
informé le Conseil communal  au  moins une fois par année ». 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Xavier Company et consorts : « Est-ce aux policières de se battre 
seules contre le harcèlement ? »; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de Mme Muriel Chenaux Mesnier et consorts : « Quelle prévention et quelle 
action de la Police communale contre le harcèlement sexuel dans ses équipes ? »; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

  



 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

17e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de Mme Françoise Piron et consorts : « Harcèlement au sein de la Police de 
Lausanne: comment s'assurer que les victimes soient entendues ? » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

 

Le président La secrétaire adjointe 

 


